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Secrétariat général
Direction de la légalité et de la citoyenneté

Bureau des élections et de la réglementation

Arrêté N° 41-2020-
 portant extension d’agrément pour un établissement d’enseignement, à titre onéreux,

de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
« AUTO-ECOLE LA PYRAMIDE » sis 10 Avenue de Paris à Romorantin-Lanthenay

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 et R. 213-1 et suivants ;

Vu le décret du Président de la République du 27 mars 2019 nommant en conseil des ministres
Monsieur Yves ROUSSET, préfet de Loir-et-Cher ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  41-2020-10-08-001  du 8  octobre 2020 portant  délégation de
signature à M.Nicolas HAUPTMANN, secrétaire général de la préfecture de Loir-et-Cher ;

Vu l’arrêté  ministériel  du 8  janvier  2001  modifié  relatif  à  l’exploitation  des  établissements
d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu  l’arrêté  du  8  janvier  2001  modifié  créant  un  registre  national  de  l’enseignement  de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  N°  41-2019-02-01-002  du  1er  février  2019,  autorisant  Mme  Stella
CALLOUX  à  exploiter,  sous  l’enseigne  «AUTO-ECOLE  LA  PYRAMIDE»,  un  établissement
d'enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière, situé 10 Avenue de Paris à Romorantin-Lanthenay, sous le n° E 10 041 0272 0  ;

Vu la  demande en date du 11 décembre 2020,  par  laquelle Mme Stella  CALLOUX sollicite
l’extension  de  son  agrément  afin  de  pouvoir  dispenser  le  programme  de  formation
correspondant  à  la  catégorie  BE  du  permis  de  conduire  option  « véhicule  catégorie  B  +
remorque / semi-remorque ».

Vu les pièces justifiant de la propriété des véhicules, les attestations d’assurance en cours de
validité  ainsi  que  les  cartes  des  enseignants  attachés  à  l’établissement  pour  assurer  ces
formations ;

Considérant  que  la  demande  remplit  les  conditions  réglementaires  fixées  par  l’arrêté
ministériel du 8 janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher :
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A R R E T E

Article 1er : L’article  3 de l’arrêté préfectoral N° 41-2019-02-01-002 en date du 1er février 2019,
autorisant Mme Stella CALLOUX à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, situé 10 Avenue de Paris à
Romorantin-Lanthenay, sous le N° E  10 041 0272 0, est modifié comme suit, à compter de la
date de signature du présent arrêté :

« L’établissement  est  habilité,  au  vu  des  documents  fournis,  à  dispenser  la  formation  aux
permis de conduire des catégories AM / A1 / A2 / A2 vers A / B-B1 / B96 / BE et à assurer
l’apprentissage anticipé de la conduite (AAC) ».

Article 2 : Les autres articles de l’arrêté préfectoral susvisé restent inchangés.

Article 3 : La modification résultant du présent arrêté sera enregistrée dans le registre national
de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par
l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés,  toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou
suppression des informations la concernant, en s’adressant à la Préfecture de Loir-et-Cher.

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'application du présent arrêté,
qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Madame Stella CALLOUX – 10 Avenue de paris à Romorantin-Lanthenay,
 Monsieur le Délégué à l'Education Routière, Direction Départementale des Territoires, 17

quai de l'Abbé Grégoire – 41012 Blois Cedex.

Blois, le 16 décembre 2020

Pour Le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire général,

Nicolas HAUPTMANN

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants
peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1  et suivants du code de justice administrative et
du livre IV du code des relations entre le public et l’administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de Loir-et-Cher – Place de la République - BP 40299 - 41006 BLOIS cedex ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau 75008 Paris cedex 08 ;
 Dans ces deux cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 Orléans cedex 1.
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site internet
www.telerecours.fr
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Secrétariat général
Direction de la légalité et de la citoyenneté

Bureau des élections et de la réglementation

Arrêté N° 41-2020-
portant extension d’agrément pour un établissement d’enseignement, à titre onéreux,

de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
AUTO-ECOLE « RAPID’PERMIS » sis 49 faubourg Chartrain à Vendôme

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 et R. 213-1 et suivants ;

Vu le décret du Président de la République du 27 mars 2019 nommant en conseil des ministres
Monsieur Yves ROUSSET, préfet de Loir-et-Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n°41-2020-10-08-001 du 8 octobre 2020 portant délégation de signature
à M.Nicolas HAUPTMANN, secrétaire général de la préfecture de Loir-et-Cher ;

Vu l’arrêté  ministériel  du 8  janvier  2001  modifié  relatif  à  l’exploitation  des  établissements
d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu  l’arrêté  du  8  janvier  2001  modifié  créant  un  registre  national  de  l’enseignement  de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté préfectoral n° 41-2018-01-02-001 en date du 2 janvier 2018, autorisant Mme Pauline
GAY BINET à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière, sous le N° E 18 041 0001 0, situé 49 faubourg
Chartrain à Vendôme (41100) sous l’enseigne « RAPID’PERMIS » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°41-2018-07-06-006 du 06 juillet 2018, portant extension de l’agrément
de la catégorie A2 vers A ;

Considérant la demande du 16 décembre 2020, par laquelle Mme Pauline GAY BINET sollicite
l’extension de son agrément afin de pouvoir dispenser la formation requise pour les titulaires
de la catégorie B du permis de conduire en vue de la conduite d’un ensemble composé d’un
véhicule tracteur de la catégorie B auquel est attelé une remorque dont le poids total autorisé
en charge (PTAC) est supérieur à 750 kilogrammes, lorsque la somme des PTAC du véhicule
tracteur  et  de  la  remorque  est  supérieure  à  3  500  kilogrammes  sans  excéder  4  250
kilogrammes.

Vu les pièces justifiant de la propriété des véhicules, les attestations d’assurance en cours de
validité  ainsi  que  les  cartes  des  enseignants  attachés  à  l’établissement  pour  assurer  ces
formations ;

Considérant  que  la  demande  remplit  les  conditions  réglementaires  fixées  par  l’arrêté
ministériel du 8 janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher
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A R R E T E

Article 1er :  L’article  3 de l’arrêté préfectoral  n°41-2018-01-02-001 en date du  2 janvier 2018,
autorisant  Mme  Pauline  GAY  BINET  à  exploiter  un  établissement  d’enseignement,  à  titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, sous le n° E 18 041
0001 0, situé 49 faubourg Chartrain à Vendôme (41100), est modifié comme suit, à compter de
la date de signature du présent arrêté :

L’établissement est habilité, au vu des documents fournis, à dispenser la formation au permis
de conduire des catégories AM / A1 / A2 / A2 vers A / B-B1 / B96 et à assurer l’apprentissage
anticipé de la conduite (AAC) ».

Article 2 : Les autres articles de l’arrêté préfectoral susvisé restent inchangés.

Article 3 : La modification résultant du présent arrêté sera enregistrée dans le registre national
de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par
l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés,  toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou
suppression des informations la concernant, en s’adressant à la Préfecture de Loir-et-Cher.

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'application du présent arrêté,
qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :
 Madame Pauline GAY BINET – 49 Faubourg Chartrain à Vendôme,
 Monsieur le Délégué à l'Education Routière, Direction Départementale des Territoires, 17

quai de l'Abbé Grégoire – 41012 Blois Cedex.

Blois, le 23 décembre 2020

Pour Le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire général,

Nicolas HAUPTMANN

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent être
introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1  et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des relations
entre le public et l’administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de Loir-et-Cher – Place de la République - BP 40299 - 41006 BLOIS cedex ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau 75008 Paris cedex 08 ;
 Dans ces deux cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces
recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 Orléans cedex 1.
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site internet www.telerecours.fr
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Direction départementale des Finances publiques
de Loir-et-Cher
10 rue Louis Bodin
CS 50001
41000 BLOIS

La comptable, responsable du service des impôts des particuliers (SIP) de Blois, 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la Direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article

16 ;

Vu les délégations de signature de délais de paiement accordées par Mme GUY, trésorière de Mer (11/09/2019 41-2019-09-11-002),

M. VIGUIE, trésorier de Contres (01/09/2016 41-2016-09-01-002), à Mme Marie-Anne SENT-CLAPPE responsable du SIP de Blois ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M Dany BOUIN, Inspecteur Divisionnaire des finances publiques, adjoint au comptable,

responsable du service des impôts des particuliers de Blois, à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 € ;

2°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ; 

3°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les demandes de remise ou de modération portant sur les majorations de recouvrement de 10% prévue par  l’article 1730 du

CGI, les frais de poursuite ou des intérêts moratoires, dans la limite de 15 000 € ;

 b) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 9 mois et porter sur une

somme supérieure à 10 000 € ;

 c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que

pour ester en justice ;

 d) tous actes d'administration et de gestion du service. 

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission

totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions

portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 € pour les pénalités et 5 000 € pour les droits, aux inspecteurs des Finances publiques désignés ci-

après :
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RACHEL REVEILLON LAURENT ORIEUX

2°) dans la limite de 5 000 € pour les pénalités et 2 500 € pour les droits, aux agents des Finances publiques de catégorie B

désignés ci-après, sauf lorsque les décisions contentieuses ou gracieuses concernent des impositions faisant suite à un contrôle

que l' agent aurait lui-même réalisé :

DELEPIERRE Elodie LAFOSSE Lorelei

DAVID Nicolas FLORY Patricia

TEODORO David GRUSON Antoine

REIX Guillaume BOISET Laura

Article 3

Article 3 - 1. Délégation de signature est donnée aux agents de catégorie A dont les noms sont précisés ci-après, en l' absence du 

comptable responsable du SIP, à l' effet de signer les certificats de dégrèvement relatifs aux décisions contentieuses et gracieuses

quel que soit le montant des sommes dégrevées et l' autorité ayant prononcé la décision .

REVEILLON Rachel Inspectrice des Finances publiques

ORIEUX Laurent Inspecteur des Finances publiques

Article 3 – 2. Délégation de signature est donnée aux agents de catégorie A dont les noms sont précisés ci-après, à l'effet de

signer :

 a) les demandes de remise ou de modération portant sur les majorations de recouvrement de 10% prévue par l’article 1730 du

CGI, les frais de poursuite ou des intérêts moratoires, dans la limite de 10 000 € ;

 b) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 9 mois et porter sur une

somme supérieure à 10 000 € ;

 c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que

pour ester en justice. 

REVEILLON Rachel Inspectrice des Finances publiques

Article 3 – 3. Délégation de signature est donnée aux agents de catégorie B dont les noms sont précisés ci-après, à l'effet de

signer :

 a) les demandes de remise ou de modération portant sur les majorations de recouvrement de 10% prévue par l’article 1730 du

CGI, les frais de poursuite ou des intérêts moratoires, dans la limite de 300 € ;

 b) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois et porter sur une

somme supérieure à 3 000 € ;

 c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que

pour ester en justice :

DUPOUY Jacques Contrôleur principal des Finances publiques

PASQUIER Christine Contrôleuse principale des Finances publiques

PORRACHIA Gilles Contrôleur des Finances publiques

ROUFFET Emmanuel Contrôleur des Finances publiques
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BROSSARD Isabelle Contrôleur des Finances publiques

Article 3 – 4. Délégation de signature est donnée aux agents de catégorie B et C dont les noms sont précisés ci-après, à l'effet de

signer :

 a) les demandes de remise ou de modération portant sur les majorations de recouvrement de 10% prévue par l’article 1730 du

CGI, les frais de poursuite ou des intérêts moratoires, dans la limite de 300 € ;

 b) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 3 mois et porter sur une

somme supérieure à 3 000 € ;

ANDRE Marie Agente des Finances publiques

DELAFOND Charlotte Agente des Finances publiques

GAREL Valérie Agente des Finances publiques

Article 3 – 5. Délégation de signature est donnée aux agents de catégorie C dont les noms sont précisés ci-après, à l'effet de

signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission  partielle  ou  de  rejet,  de

dégrèvement ou restitution d’office dans la limite de 2 000 € pour les droits et pénalités :

LAILLER Morgane Agente des Finances publiques

Fasquel Eva Agente des Finances publiques

GRABOWSKI Isabelle Agente des Finances publiques

RUFFATO Anthony Agent des Finances publiques

GUERIN Laure Agente des Finances publiques 

AUBRUN Aurelie Agente des Finances publiques 

LACROIX Jessica Agente des Finances publiques 

NICOLET Eric Agent des Finances publiques

Article 4

Le présent arrêté prendra effet au 1er janvier 2021 et sera publié au recueil des actes administratifs du département de LOIR-et-

CHER.

A Blois, le 02/01/ 2021

La Responsable du SIP de Blois,

Marie-Anne SENT-CLAPPE
Chef de service comptable
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Deleg subdeleg SIP BLOIS 01-01-2021-bis

finances, publiques, Délégation, SIP, BLOIS, janvier, 2021,agent, agent, signature
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Direction départementale des Finances publiques
de Loir-et-Cher
10 rue Louis Bodin
CS 50001
41000 BLOIS

La comptable, responsable du service des impôts des particuliers (SIP) de Blois, 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la Direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article

16 ;

Vu les délégations de signature de délais de paiement accordées par Mme GUY, trésorière de Mer (11/09/2019 41-2019-09-11-002),

M. VIGUIE, trésorier de Contres (01/09/2016 41-2016-09-01-002), à Mme Marie-Anne SENT-CLAPPE responsable du SIP de Blois ;

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M Dany BOUIN, Inspecteur Divisionnaire des finances publiques, adjoint au comptable,

responsable du service des impôts des particuliers de Blois, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle

ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et sans limitation de montant

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les demandes de remise ou de modération portant sur les majorations de recouvrement de 10% prévue par  l’article 1730 du

CGI, les frais de poursuite ou des intérêts moratoires, dans la limite de 15 000 € ;

 b) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 9 mois et porter sur une

somme supérieure à 10 000 € ;

 c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que

pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission

totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions

portant remise, modération ou rejet :
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1°) dans la limite de 10 000 € pour les pénalités et 5 000 € pour les droits, aux inspecteurs des Finances publiques désignés ci-

après :

RACHEL REVEILLON LAURENT ORIEUX

2°) dans la limite de 5 000 € pour les pénalités et 2 500 € pour les droits, aux agents des Finances publiques de catégorie B

désignés ci-après, sauf lorsque les décisions contentieuses ou gracieuses concernent des impositions faisant suite à un contrôle

que l' agent aurait lui-même réalisé :

DELEPIERRE Elodie LAFOSSE Lorelei

DAVID Nicolas FLORY Patricia

TEODORO David GRUSON Antoine

REIX Guillaume BOISET Laura

Article 3

Article 3 - 1. Délégation de signature est donnée aux agents de catégorie A dont les noms sont précisés ci-après, en l' absence du 

comptable responsable du SIP, à l' effet de signer les certificats de dégrèvement relatifs aux décisions contentieuses et gracieuses

quel que soit le montant des sommes dégrevées et l' autorité ayant prononcé la décision .

REVEILLON Rachel Inspectrice des Finances publiques

ORIEUX Laurent Inspecteur des Finances publiques

Article 3 – 2. Délégation de signature est donnée aux agents de catégorie A dont les noms sont précisés ci-après, à l'effet de

signer :

 a) les demandes de remise ou de modération portant sur les majorations de recouvrement de 10% prévue par l’article 1730 du

CGI, les frais de poursuite ou des intérêts moratoires, dans la limite de 10 000 € ;

 b) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 9 mois et porter sur une

somme supérieure à 10 000 € ;

 c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que

pour ester en justice. 

REVEILLON Rachel Inspectrice des Finances publiques

Article 3 – 3. Délégation de signature est donnée aux agents de catégorie B dont les noms sont précisés ci-après, à l'effet de

signer :

 a) les demandes de remise ou de modération portant sur les majorations de recouvrement de 10% prévue par l’article 1730 du

CGI, les frais de poursuite ou des intérêts moratoires, dans la limite de 300 € ;

 b) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois et porter sur une

somme supérieure à 3 000 € ;

 c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que

pour ester en justice :

DUPOUY Jacques Contrôleur principal des Finances publiques

PASQUIER Christine Contrôleuse principale des Finances publiques
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PORRACHIA Gilles Contrôleur des Finances publiques

ROUFFET Emmanuel Contrôleur des Finances publiques

BROSSARD Isabelle Contrôleur des Finances publiques

Article 3 – 4. Délégation de signature est donnée aux agents de catégorie B et C dont les noms sont précisés ci-après, à l'effet de

signer :

 a) les demandes de remise ou de modération portant sur les majorations de recouvrement de 10% prévue par l’article 1730 du

CGI, les frais de poursuite ou des intérêts moratoires, dans la limite de 300 € ;

 b) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 3 mois et porter sur une

somme supérieure à 3 000 € ;

ANDRE Marie Agente des Finances publiques

DELAFOND Charlotte Agente des Finances publiques

GAREL Valérie Agente des Finances publiques

Article 3 – 5. Délégation de signature est donnée aux agents de catégorie C dont les noms sont précisés ci-après, à l'effet de

signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission  partielle  ou  de  rejet,  de

dégrèvement ou restitution d’office dans la limite de 2 000 € pour les droits et pénalités :

LAILLER Morgane Agente des Finances publiques

Fasquel Eva Agente des Finances publiques

GRABOWSKI Isabelle Agente des Finances publiques

RUFFATO Anthony Agent des Finances publiques

GUERIN Laure Agente des Finances publiques 

AUBRUN Aurelie Agente des Finances publiques 

LACROIX Jessica Agente des Finances publiques 

NICOLET Eric Agent des Finances publiques

Article 4

Le présent arrêté prendra effet au 1er janvier 2021 et sera publié au recueil des actes administratifs du département de LOIR-et-

CHER.

A Blois, le 02/01/ 2021

La Responsable du SIP de Blois,

Marie-Anne SENT-CLAPPE
Chef de service comptable
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DDFIP DE LOIR-ET-CHER

41-2020-12-22-002

Délégations SIE Blois

Délégations SIE Blois 1er janvier 2021

DDFIP DE LOIR-ET-CHER - 41-2020-12-22-002 - Délégations SIE Blois 36



DDFIP DE LOIR-ET-CHER - 41-2020-12-22-002 - Délégations SIE Blois 37



DDFIP DE LOIR-ET-CHER - 41-2020-12-22-002 - Délégations SIE Blois 38



DDFIP DE LOIR-ET-CHER - 41-2020-12-22-002 - Délégations SIE Blois 39



DDFIP DE LOIR-ET-CHER - 41-2020-12-22-002 - Délégations SIE Blois 40



DDT

41-2020-12-18-007

AP du 18/12/2020 - Composition CDAC

Arrêté préfectoral du 18/12/2020 portant constitution de la commission départementale

d'aménagement commercial de Loir-et-Cher (CDAC)
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DDT 41

41-2020-12-23-008

Arrêté autorisant l'organisation d'une battue administrative

aux sangliers sur la commune de Vouzon
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DDT 41

41-2020-12-23-009

Arrêté autorisant la destruction de mammifères classés

gibiers chassables par chasse particulière sur l'emprise de

la Ligne à Grande Vitesse Atlantique
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41-2020-12-18-004

Arrêté préfectoral portant octroi d'une dérogation à

l'interdiction de destruction de sites de reproduction ou

d'aire de repos de l'espèce animale protégée Hirondelle de

fenêtre à la Mairie de Selles-sur-Cher.
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41-2020-12-18-006

Arrêté préfectoral portant octroi d'une dérogation à

l'interdiction de perturbation intentionnelle de Balbuzard

pêcheur (Pandion haliaetus) espèce d'oiseau protégée à M.

Rolf WAHL, bagueur agréé.
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41-2020-12-23-010

Arrêté relatif à l'indemnisation des dégâts de gibier
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41-2020-12-23-001

Arrêté relatif à l'utilisation de sources lumineuses à des

fins scientifiques pendant l'état d'urgence sanitaire lié à
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41-2020-12-18-003

Décision portant dérogation à l'interdiction de capture et

perturbation intentionnelle d'espèces animales protégées à
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE  

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé de déclaration n°………………… 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP392549051 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 27 novembre 2020 par Madame CHRISTINE METEYER en qualité de 
micro-entrepreneur, pour l'organisme CHRISTINE METEYER, sous le nom commercial de « ATOUT 
SERVICES », dont l'établissement principal est situé 91 AVENUE DU MARECHAL MAUNOURY – Entrée 
B – 41000 BLOIS et enregistré sous le N° SAP392549051 pour les activités suivantes : 

Activité relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Blois, le 22 décembre 2020 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre Val de Loire  
La Responsable de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher par intérim  
 
 

Evelyne POIREAU 
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Direction des ressources humaines
et des moyens mutualisés

Arrêté N°  41-2020-12- 23-___               
portant affectation au secrétariat général commun départemental de Loir-et-Cher

LE PREFET DE LOIR ET CHER,
Chevalier dans l'Ordre National de la Légion d'Honneur,

Chevalier dans l'Ordre National du Mérite

Vu le décret du Président de la République du 27 mars 2019 nommant en conseil  des ministres
Monsieur Yves ROUSSET, préfet de Loir-et-Cher ;

Vu le décret n° 2020-99 du 7 février 2020 relatif à l'organisation et aux missions des secrétariats
généraux communs départementaux ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 41-2020-07-21-008 du 21 juillet 2020 portant création du secrétariat général
commun départemental  de loir-et-Cher et  organisation des services  de la préfecture de Loir-et-
Cher ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher,

ARRETE

Article 1 : Les agents dont la liste suit sont affectés au secrétariat général commun départemental
de Loir-et-Cher au 1er janvier 2021 :

AMEN Benoît
BECCAVIN Olivier
BEULAY Marylaure
BLOT Rainier
BOUET Patrick
BOURGEOIS Étienne
BOUTELALA Selma
BRASSEL-CASPAR Damien
CALU--PATRY Cyriaque
CARRERE Chrystelle
CAZZANTI Isabella
CHARTIER Anthony
CLEMENT Sylvie
CORMIER Denis
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DALLERIT Jean-François
DELAUNAY Dominique
DELILLE Dominique
DERIEUW Marianne
DESON Véronique
DOURDAN François
DUVEAU Cédric
FORGET Fabienne
FOUSSIER Benoît
GAUVIN Thierry
GHOUL Azeddine
GODEAU-AUCUIT Martine
GUESTAULT Hervé
HURTAUD Nathalie
LACOSTE Thierry
LANG Christine
LAROSE Daniel
LEFEVRE Brigitte
LOUCHET Catherine
MOREAU Sylvie
NGUYEN Monique
OUVRARD Joëlle
OZET Philippe
PARRET Jacques
PERCHOC Catherine
PREVOT Stéphane
PUYMERAIL Eric
RAMNOUX Catherine
RAULO Daniel
RICOSSAY Nadine
ROBERT Maryline
SAUGER-PLOUY Séverine
VAN DE VEN Nathalie
VEE Brigitte
VIEIRA-BATCHI Benny
YANG Patricia
YVON Anthony
YVON Estelle

Article 2 : Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  Loir-et-Cher  est  chargé  de  l’exécution  du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Loir-et-Cher.

Fait à Blois, le 23-12-2020

Le Préfet

SIGNÉ : YVES ROUSSET

2 / 3
Préfecture de Loir-et-Cher - Place de la République - BP 40299 - 41006 BLOIS CEDEX 

Tél. : 02 54 70 41 41 – http://www.loir-et-cher.gouv.fr / pref-courrier@loir-et-cher.gouv.fr

PREF 41 - 41-2020-12-23-004 - Arrêté portant affectation au secrétariat général commun départemental de Loir-et-Cher 148



Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent être
introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1  et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code
des relations entre le public et l’administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de Loir-et-Cher – Place de la République - BP 40299 - 41006 BLOIS cedex ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau 75008 Paris cedex 08 ;
 Dans ces deux cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de
l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 Orléans cedex 1.
Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l'application  informatique  Télérecours  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.fr
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Direction des ressources humaines et des moyens
mutualisés

Arrêté N° 41-2020-12-24-    
portant règlement intérieur de la préfecture

LE PREFET DE LOIR ET CHER,
Chevalier dans l'Ordre National de la Légion d'Honneur,

Chevalier dans l'Ordre National du Mérite,

Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de
travail dans la fonction publique de l’État ;  

Vu le  décret  n°  2002-60  du  14  février  2002  relatif  aux  indemnités  horaires  pour  travaux
supplémentaires ;

Vu le décret n° 2002-146 du 7 février 2002 portant dérogation aux garanties minimales de durée de
travail et de repos applicables à certains agents en fonction dans les services relevant de la direction
de la défense et de la sécurité civile ou relevant de la direction générale de l'administration du
ministère de l'intérieur ;

Vu le  décret  n°  2002-147  du  7  février  2002  relatif  aux  modalités  de  rémunération  ou  de
compensation  des  astreintes  et  des  interventions  de certains  personnels  gérés  par  la  direction
générale de l'administration du ministère de l'intérieur ;

Vu le  décret  n°  2002-148  du  7  février  2002  relatif  aux  modalités  de  rémunération  et  de
compensation des permanences au bénéfice de certains personnels gérés par la direction générale
de l’administration du ministère de l’intérieur ;

Vu le décret du 27 mars 2019 portant nomination de M. Yves ROUSSET en qualité de préfet de Loir-
et-Cher ;

Vu le décret n° 2020-99 du 7 février 2020 relatif à l'organisation et aux missions des secrétariats
généraux communs départementaux ;

Vu l'arrêté interministériel du 6 décembre 2001 portant application du décret n° 2000-815 du 25
août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique
de l’État ;

Vu l'arrêté interministériel du 6 décembre 2001 relatif aux cycles de travail applicables à certains
services du ministère de l'intérieur ;

Vu l'arrêté interministériel du 6 décembre 2001 relatif aux cycles de travail applicables dans certains
services  compétents  dans  le  domaine  des  systèmes  d'information  et  de  communication  du
ministère de l'intérieur ;

Vu l'arrêté  interministériel  du  6  décembre  2001  relatif  aux  cycles  de  travail  applicables  aux
assistantes de service social du ministère de l'intérieur ;
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Vu l’arrêté du 7 février 2002 fixant les taux des indemnités de permanence en application du décret
n°  2002-148  du 7  février  2002  relatif  aux  modalités  de  rémunération  ou  de  compensation  des
permanences au bénéfice de certains personnels gérés par la direction générale de l’administration
du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires servies à
certaines catégories de personnel du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  novembre  2015  fixant  les  taux  des  indemnités  et  les  modalités  de
compensation  des  astreintes  et  des  interventions  des  personnels  affectés  au  ministère  de
l'intérieur ;

Vu l’avis du comité technique de la préfecture du 8 décembre 2020 ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher,

ARRETE

Article 1 : Les dispositions du présent règlement intérieur définissent les modalités d’organisation
du travail pour tous les agents des services de la préfecture et des sous-préfectures de Loir-et-Cher,
ci-après désignée la préfecture.

1. CHAMP D’APPLICATION
Le  présent  règlement  s’applique  à  l’ensemble  des  personnels  exerçant  leurs  fonctions  à  la
préfecture : les agents titulaires, contractuels, vacataires, apprentis, volontaires et stagiaires, sous
réserve des dispositions prévues dans les contrats et conventions individuels. 

2. DURÉE DU TRAVAIL

2.1. Le temps de travail effectif

2.1.1. définition générale

La durée du travail effectif s’entend comme le temps pendant lequel les agents sont à la disposition
de leur employeur et doivent se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à des
occupations personnelles.

2.1.2. temps inclus dans le temps de travail effectif

Sont comptabilisés par principe comme du temps de travail effectif :
- l’intégralité du temps passé par l’agent dans le service ou à l’extérieur dans le cadre de ses activités
professionnelles,  dès  lors  qu’il  se  trouve  en  permanence  à  la  disposition  de  son  supérieur
hiérarchique, 
-  la  pause  de  20  minutes  comprise  au  sein  de  6  heures  de  travail  consécutives  hors  pause
méridienne. Cette pause peut être accolée à la pause méridienne mais ne peut être prise ni en
début, ni en fin de journée. Elle est hors temps de travail si l’agent ne reste pas à la disposition de
son employeur,
- les temps d’intervention pendant une période d’astreinte y compris,  dans ce cas,  le temps de
déplacement depuis le domicile pour l’aller et le retour,
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- les déplacements professionnels, dans le cadre des dispositions du point 2.1.3,
- le temps pendant lequel  l’agent suit une formation proposée par le service ou demandée par
l’agent et agréée par l’autorité hiérarchique,
-  le  temps  pendant  lequel  l’agent  participe à  un  jury  de  concours  de  la  fonction  publique  ou
dispense une formation au profit d’agents de l’État et des collectivités territoriales, avec l’accord de
l’autorité hiérarchique, hormis lorsque cette activité donne lieu à une rémunération dans le cadre
d'un cumul d'activité à titre accessoire,
- le temps consacré aux visites médicales organisées au titre de la médecine de prévention, ainsi que
les examens complémentaires prescrits dans ce cadre,
- le temps consacré aux consultations à caractère social et syndical pendant les heures de travail et
sur son lieu de travail,
- pour les personnels concernés, le temps de douche après l’accomplissement de travaux salissants
et le temps d'habillage et de déshabillage dans le cas d'utilisation d'équipements spécifiques de
travail et de sécurité ou d'équipement de protection individuelle,
- les décharges d’activité de service pour l’exercice du droit syndical,
-  le  temps  passé  par  les  représentants  du  personnel  en  réunion,  si  celle-ci  est  organisée  par
l’administration, soit à l’initiative de l’administration, soit à la demande expresse des représentants
du personnel, ainsi que le temps de préparation et de rédaction du compte rendu de cette réunion,
d’une durée équivalente à la celle de la réunion,
-  le  temps  passé  par  les  agents  concernés  aux  réunions  du  bureau  de  l’amicale  et  à  son
fonctionnement,
- l’heure mensuelle d’information syndicale, à condition que la réunion ait lieu dans les locaux de
l’administration et ait été préalablement autorisée.

2.1.3. comptabilisation des temps de déplacement

La durée des  trajets  nécessaires  à  l’agent  pour  se rendre de son domicile  à  son lieu de travail
habituel et en revenir est exclu du temps de travail.

Sont comptablisées comme temps de travail les durées du déplacement :
- entre deux lieux de travail pendant le cycle normal d’activité,
- lié à une intervention pendant une période d'astreinte,
- entre le domicile de l’agent et un lieu de travail inhabituel dès lors que ce déplacement est autorisé
sur ordre de mission validé par l’autorité hiérarchique ou au vu de la convocation de l’autorité
administrative valant ordre de mission (administration centrale, organismes de formation…).

Les durées de déplacement excédant les bornes horaires journalières maximales (7h30/19h30), pour
les agents soumis à décompte horaire, ou le cycle annuel de 208 jours sur des jours habituellement
non travaillés (samedi, dimanche, jours fériés), pour les agents soumis à décompte journalier, sont
comptabilisées selon le régime des heures supplémentaires indiqué au point 3.4.

Pour une mission excédant une journée, la comptabilisation s’applique pour le premier et le dernier
déplacement.

Si le déplacement rend impossible tout enregistrement du temps, la déclaration des horaires est
effectuée à posteriori en régularisation.

2.2. La durée du travail

2.2.1. le décompte horaire

Sur la base d’une durée annuelle de travail effective de 1 607 heures pour un agent à temps plein,
sans préjudice des heures supplémentaires susceptibles d’être effectuées, le décompte horaire du
temps de travail s’effectue selon un nombre d’heures hebdomadaires.
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2.2.2. le décompte journalier

En application de l’article 10 du décret modifié du 25 août 2000, les personnels chargés de fonctions
d’encadrement ou de conception, lorsqu’ils bénéficient d’une large autonomie dans l’organisation
de leur travail ou sont soumis à de fréquents déplacements, effectuent 208 jours de travail par an
pour un agent à temps plein.

Pour le calcul de cette durée annuelle ont été déduits :
- 104 jours de week-end,
- 8 jours fériés légaux forfaitaires,
- 27 jours de congés annuels, dont 2 jours de RTT (Réduction du Temps de Travail) gérés comme des
congés annuels (hors jours de fractionnement)
- 18 jours de RTT (Réduction du Temps de Travail).

Ce régime n’'impose pas une durée horaire journalière de travail minimum et les agents en relevant
ne sont  pas  soumis  aux  plages  horaires  fixées  au  point  3.3.1.  Les  agents  concernés  ne peuvent
bénéficier d’une compensation ou d’une indemnisation horaire mais les journées et demi-journées
travaillées  au-delà  de  208  jours  (samedi,  dimanche,  jours  fériés)  peuvent  faire  l’objet  d’une
récupération.

Liste des personnels d’encadrement supérieur et de catégorie A relevant de droit de l’article 10 :
- le préfet et les sous-préfets,
- les directeurs et les chefs de service,
- le chargé d’appui au pilotage des DDI,
- le chef de la mission performance et relation à l’usager,
- les agents occupant une fonction de chef de bureau et de secrétaire général d’une sous-préfecture,
sous réserve de leur accord écrit et après avis favorable motivé du chef de service.

Cependant ces personnels en charge d'un enfant de moins de 16 ans ou handicapé (sans limite
d'âge) peuvent demander à bénéficier du décompte horaire.

Enfin,  les  personnels  de  catégorie  A  ou  assimilés  bénéficiant  d’une  large  autonomie  dans
l’organisation de leur travail, peuvent, à leur demande expresse et écrite, sur accord du supérieur
hiérarchique, bénéficier du régime de décompte journalier.

2.2.3. l’enregistrement du temps de travail

Afin de s'assurer  du respect des  temps de travail  maximums et des  temps de repos minimums
prévus par les garanties minimales énoncées au point 2.3., il est nécessaire qu'un décompte exact du
temps de travail accompli chaque jour par chaque agent soit opéré dans le système informatique
automatisé de gestion du temps et des absences CASPER. Chaque agent peut ainsi consulter son
temps de travail.

Les agents soumis au décompte horaire de leur temps de travail procèdent à l'enregistrement le
matin  à  l'arrivée (entrée),  à  la pause méridienne (sortie et  entrée)  (excepté pour les personnels
affectés  à  la  résidence du préfet)  et  en fin  de journée (sortie),  ainsi  que lors  des  mouvements
"mission".
Lorsque  l'agent  est  en  mission,  la  durée  de  travail  est  comptabilisée  entre  les  mouvements
"sortie/entrée". Lorsque l'agent est en formation, la durée de travail  est comptabilisée par demi-
journée ou journée en référence au cycle horaire de l'agent, à laquelle s'ajoute le temps éventuel de
trajet selon les règles énoncées au point 2.1.3.

Les agents soumis au décompte journalier ont l’obligation d’utiliser CASPER pour enregistrer leur
temps de travail, afin de s'assurer du respect des garanties minimales.

Le badgeage est effectué soit sur les badgeuses, soit sur le poste informatique de l’agent. 
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Si besoin, les agents en déplacement ou mission peuvent régulariser leur situation dans CASPER a
posteriori avec validation par leur supérieur hiérarchique.

Les  informations individuelles  enregistrées  dans CASPER sont  communiquées par  le  service des
ressources humaines aux seuls agents concernés et à leurs supérieurs hiérarchiques.

Des  informations  statistiques  non  nominatives  sont  communiquées  annuellement  au  comité
technique  ou au  comité  d'hygiène,  de  sécurité  et  des  conditions  de  travail  pour  les  questions
relevant de ces instances.

2.3. Les garanties minimales

L’article 3-I du décret du 25 août 2000 définit les garanties minimales suivantes :

Temps de travail maximum (heures supplémentaires comprises)
- durée maximale de conduite des chauffeurs = 4 heures
- durée quotidienne = 10 heures
- amplitude maximale de la journée = 12 heures
- durée continue du travail = 6 heures
- durée hebdomadaire = 48 heures
- moyenne sur 12 semaines consécutives = 44 heures

Temps de repos minimum
- repos quotidien = 11 heures
- pause méridienne = 45 minutes
- repos hebdomadaire, incluant en principe le dimanche = 35 heures
- pause de 20 minutes = comprise au sein de 6 heures consécutives de travail

Le travail de nuit concerne la période comprise entre 22 heures et 5 heures ou 7 heures consécutives
entre 22 heures et 7 heures.

La durée maximale journalière et hebdomadaire, l'amplitude de la journée de travail ainsi que les
repos devront être respectés,  y compris dans le cadre du décompte journalier.  Seuls,  les temps
comptabilisés en temps de travail effectif, ainsi que les temps de déplacements selon les modalités
définies au point 2.1.3, sont pris en compte pour le calcul des garanties minimales.

2.4. Dérogations aux garanties minimales

Compte tenu de la nature même des missions du ministère de l’intérieur et de son rôle en matière
de continuité de l’État et de protection des personnes et des biens, l’ensemble des agents relevant
du présent règlement intérieur peut entrer dans le champ de l’article 3-II b) du décret du 25 août
2000.

Les circonstances exceptionnelles concernent les événements de nature imprévisible (manifestation
d’un risque naturel ou technologique ou tout autre cas de force majeure) justifiant la mobilisation
dans l’urgence des services.

Elles visent également les événements qui, bien que prévisibles, ont une occurrence très faible de
sorte qu’il ne soit pas possible de modifier durablement l’organisation du service pour permettre de
répondre à cette occurrence dans le respect des garanties minimales (élections,  organisation de
conférences  internationales,  déplacements  ministériels  ou  des  membres  du  corps  préfectoral,
exercice national ou zonal de défense ou de sécurité civile…).

Dans ces circonstances, les garanties minimales suivantes sont allongées :
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Temps de travail maximum (heures supplémentaires comprises)
- durée quotidienne = 15 heures
- amplitude maximale de la journée = 16 heures
- durée hebdomadaire = 60 heures
- moyenne sur 12 semaines consécutives = 44 heures

Temps de repos minimum
- repos quotidien = 8 heures
- repos hebdomadaire = 35 heures
Les représentants du personnel sont informés lors de la réunion du comité technique suivante, des
raisons et des conditions qui ont présidé à la mise en œuvre de ces dispositions.

Les  repos  compensateurs  éventuellement  accordés  aux  personnels  en  contrepartie  des  heures
effectuées  au-delà  des  garanties  minimales  telles  que  définies  par  le  décret  du  25  août  2000,
correspondent au nombre d’heures de travail effectif majoré du coefficient 1,5 dans l’hypothèse où
ils ne bénéficient pas par ailleurs d’un dispositif particulier de compensation ou de rémunération.

Ces dispositions dérogatoires ne font pas obstacle à l’application des dispositions du décret n°82-
453 du 28 mai 1982 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la prévention médicale
dans la fonction publique et notamment à celle qui permet à un agent de se retirer d’une situation
de travail dont il a un motif raisonnable de penser qu’elle présente un danger grave et imminent
pour sa vie ou pour sa santé.

3. ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL

3.1. Fonctionnement des services et service à l’usager

3.1.1. horaires de fonctionnement des services

On  entend  par  horaires  de  fonctionnement,  les  périodes  pendant  lesquelles  un  accueil
téléphonique peut être assuré dans la structure considérée afin de pouvoir prendre, le cas échéant,
un message pour le supérieur hiérarchique ou le joindre en cas d’urgence.

Cette notion ne signifie donc pas que l’ensemble des agents doit être présent. Elle se différencie
ainsi à la fois des horaires d’ouverture au public, qui s’imposent aux agents concernés, et des plages
horaires fixes définies dans le cadre des horaires variables, qui s’imposent à l’ensemble des agents
relevant du décompte horaire.

Les horaires de fonctionnement des services doivent couvrir au moins une amplitude hebdomadaire
moyenne de 40 heures.

Les horaires de fonctionnement de la préfecture sont les suivants :
- du lundi au vendredi, 08H30 - 12H30 / 13H30 – 17H30,
- à l’exception des secrétariats particuliers du corps préfectoral, 08H00 - 12H30 / 13H30 – 18H30
- et du standard téléphonique, 8H00 – 18H00.

Les horaires de fonctionnement des sous-préfectures sont les suivants : 
- du lundi au vendredi, 08H30 – 12H30 / 13H30 – 17H30.

3.1.2. présence des agents

Le pourcentage d’agents présents dans chaque service doit être au moins égal à 50% pendant les
horaires d’ouverture.
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Cette règle peut être assouplie durant certaines périodes de l’année, si cela est compatible avec le
bon fonctionnement du service.

Il peut être prévu, après avis du comité technique, d’autoriser les agents à bénéficier des jours RTT à
l’occasion de ponts, ou de prévoir la fermeture totale ou partielle du service, la préfecture devant
toutefois être en mesure d’assurer ses missions en cas d’urgence, notamment par le recours aux
astreintes.  Le  calendrier  des  jours  de  fermeture  est  fixé  chaque  année  après  avis  du  comité
technique. A contrario, il est possible de prévoir une présence maximale des agents si la situation
l’exige, conformément au plan de continuité des activités (PCA).

3.1.3. horaires d’ouverture au public

Pour les services dont la vocation est de recevoir régulièrement les usagers du service public, les
bornes d’ouverture des services au public sont arrêtées comme suit :
- pour la préfecture, du lundi au vendredi, 09H00 – 12H00 / 13H30 - 16H00
- pour les sous-préfectures, du lundi au vendredi, 09H00 – 12H00.

3.2. Les cycles de travail

Le cycle de travail combine une durée journalière de travail avec une durée hebdomadaire, ainsi
qu’une attribution de jours RTT le cas échéant. Le cycle se répète à l’identique, généralement sur un
rythme hebdomadaire.

Les cycles en vigueur à la préfecture sont les suivants. Pour les agents à temps partiel, le nombre de 
jours de repos (RTT et congés annuels) est calculé au prorata du temps partiel.

Régime de décompte horaire, pour un agent à temps plein

Cycle de travail
Durée

journalière
du travail

Nombre de
jours

de RTT

Nombre de
jours

de congés
annuels

Soit, au plus
(congés + RTT)

38h sur 5 jours 7h36 16 jours – 1* 27 jours + 2 ** 44 jours

(*) : décompte de la journée de solidarité

(**) : deux jours de fractionnement sont accordés pour tout agent prenant 8 jours de congés et plus
dans la période du 1er janvier au 30 avril et du 1er novembre au 31 décembre. Un jour seulement de
fractionnement est accordé si 5, 6 ou 7 jours sont pris (décret n° 84-972 du 26 octobre 1984 relatif
aux congés annuels des fonctionnaires de l’Etat).

Régime de décompte horaire, pour un agent à temps plein affecté au standard de la
préfecture

Cycle de travail
Durée

journalière
du travail

Nombre de
jours

de RTT

Nombre de
jours

de congés
annuels

Soit, au plus
(congés + RTT)

35h sur 5 jours 7h00 - 27 jours + 2 ** 29 jours

Le standard de la préfecture de Loir-et-Cher est mutualisé sur un mode unilatéral avec la préfecture
d’Indre-et-Loire, la nuit (de 18h00 à 8h00), les week-ends et jours fériés.
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Régime de décompte journalier, pour un agent à temps plein

Cycle de travail
Durée

journalière
du travail

Nombre de
jours

de RTT

Nombre de
jours

de congés
annuels

Soit, au plus
(congés + RTT)

208 jours - 18 jours – 1* 27 jours + 2** 46 jours

Dans  l’attente  de  modification  des  textes  encadrant  le  temps  de  travail  pour  le  périmètre
secrétariat général du ministère de l’intérieur, des dispositions transitoires sont prévues en matière
de cycle horaire pour les agents du SGC originaires des DDI, de l’UD-DIRECCTE et du SIDSIC. Ainsi
ces personnels peuvent, s’ils le souhaitent, conserver le cycle qui était le leur au 31/12/2020. A noter
qu’en préfecture, les agents ont 2 jours de congés annuels en plus mais 2 jours de RTT en moins. Au
total les droits à congés sont les mêmes. Ces cycles sont rappelés ci-dessous :

Régime de décompte horaire, pour un agent à temps plein

Cycle de travail
Durée

journalière
du travail

Nombre de
jours

de RTT

Nombre de
jours

de congés
annuels

Soit, au plus
(congés + RTT)

36h sur 5 jours 7h12 6 jours – 1* 25 jours + 2** 32 jours

36h sur 4,5 jours 8h00 6 jours – 1* 22,5 jours + 2** 29,5 jours

36h30 sur 5
jours 7h18 9 jours – 1* 25 jours + 2** 35 jours

37h30 sur 5
jours

7h30 15 jours – 1* 25 jours + 2** 41 jours

38h30 sur 5
jours 7h42 20 jours – 1* 25 jours + 2** 46 jours

Le cycle de 36 h sur 4,5 jours peut faire l’objet d’une organisation par alternance d’une semaine à 4
jours de travail et d'une semaine à 5 jours, dans le respect de la qualité et de la continuité du service
et  dans  le  cadre  d'une  programmation  annuelle  arrêtée  par  le  responsable  hiérarchique  en
concertation avec l’agent concerné. Le cycle est mis en œuvre sur une année pleine.

Enfin, il n’y a pas de compensation des jours fériés tombant sur les jours non travaillés (samedi ou
dimanche). Il en va de même si l’agent ne travaille pas ce jour-là en raison de son rythme de travail à
temps  partiel  ou  de  son  cycle  bi-hebdomadaire,  nonobstant  dans  ce  cadre  la  programmation
annuelle arrêtée par le responsable hiérarchique en concertation avec l’agent concerné.

3.3. Horaires variables

3.3.1. l’organisation des plages fixes et variables

Le décompte horaire du temps de travail s'inscrit dans un cadre flexible, ce qui signifie que chaque
agent est libre de débuter et de finir son activité à une heure de son choix, dans la mesure où il
respecte les plages fixes pendant lesquelles sa présence au travail est obligatoire et où il accomplit
le  nombre  d’heures  de  travail  requis  par  son  cycle.  La  souplesse  apportée  par  le  système des
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horaires  variables  repose  essentiellement  sur  la  responsabilité  de  chacun  et  sur  une  confiance
partagée.

7h30 à 9h30 9h30 à 11h30 11h30 à 14h00 14h00 à 16h30 16h30 à 19h30

plage variable plage fixe plage variable plage fixe plage variable

Le respect de ces plages fixes est impératif. Toute sortie signifiant que l’agent s’absente du service,
devra  faire  impérativement  l’objet  d’un  mouvement  de  "sortie" ou  de  "mission",  selon  les  cas,
enregistré par CASPER.

Des sujétions horaires particulières justifiées par des raisons de service, notamment pour les services
amenés à recevoir du public et l'accueil, peuvent amener à déroger aux plages variables et fixes. Ces
sujétions doivent figurer dans la fiche de poste de l'agent.

Une présence suffisante (mentionnée au point 3.1.2) doit être assurée à l’échelle de chaque service,
durant les plages d'ouverture au public, lesquelles ont une amplitude sensiblement plus large que
les plages fixes applicables aux agents. Les responsables hiérarchiques sont chargés de veiller au bon
fonctionnement de ces présences, qui, si elles ne peuvent s’organiser de manière souple et naturelle,
peuvent aboutir à des sujétions horaires particulières figurant dans la fiche de poste de l'agent.

Durant les périodes de présence,  l’agent  demeure en permanence à  la disposition de l’autorité
hiérarchique pour accomplir toute tâche ou toute mission qui relève de ses attributions habituelles
ou que les impératifs du service pourraient exiger.

Afin de faciliter l'organisation quotidienne du travail, chaque agent renseigne son emploi du temps
dans l'agenda électronique partagé.

Enfin,  le  badgeage  en  plage  fixe  peut  exceptionnellement  être  accordé  par  le  responsable
hiérarchique à la demande expresse de l’agent dans les cas suivants, mais sans pouvoir faire l’objet
d’une régularisation dans CASPER. Il entraîne donc un débit horaire sur le temps de travail de l’agent
relevant du régime de décompte horaire :
- absences momentanées pour raison médicale (y compris visites médicales scolaires des enfants),
- retards involontaires (grève des transports, intempéries exceptionnelles),
- rentrée scolaire (selon les directives ministérielles).

3.3.2. la pause méridienne

Une pause méridienne quotidienne ne pouvant être inférieure à 45 minutes est  imposée par  la
réglementation. La pause méridienne sera paramétrée forfaitairement à 45 minutes dans le cadre
des missions.

Ce temps de pause méridienne doit s’inscrire, sauf impératifs incontournables (justifiés pour des
raisons de service ou des raisons de force majeure), entre 11h30 et 14h00.
Le temps de la pause méridienne doit être obligatoirement – et systématiquement – enregistré par
l’agent  à  travers  des  mouvements  "sortie/entrée" sur  CASPER et  ce,  y  compris  si  l’agent  devait
demeurer sur place, dans les locaux administratifs, lors de sa pause méridienne.
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En cas d’oubli de pointage au départ ou à l’arrivée de la coupure méridienne, le logiciel soustrait
automatiquement 45 minutes,  équivalent à l’amplitude minimale de la pause méridienne, sur  le
temps de travail réellement effectué dans la journée.

3.3.3. le dispositif débit-crédit

La vocation de l’horaire variable est de permettre d’introduire de la souplesse dans l’organisation
des horaires de travail individuels des agents en prenant en compte la réalité du temps travaillé et
les obligations personnelles.

Un agent dépassant son horaire dû sur une période de référence peut le reporter (crédit d’heures)
sur la période suivante. La période de référence retenue est le mois. Le nombre maximal d’heures
reportables sur la période suivante est fixé à 12 h. Les heures travaillées au-delà de 12 heures ne sont
pas reportables et sont perdues. C'est l'écrêtage.

La consommation du crédit d'heures est limitée à une journée maximum par mois de référence. Le
crédit  doit  être  consommé par  demi-journée  ou journée  complète  dans  les  2  mois  suivants  la
période de référence où il a été généré, soit au maximum 3 jours potentiels de régulation sur 3 mois.
A défaut, les heures sont perdues. La prise des demi-journées ou journées est soumise aux nécessités
de service et doit être validée par le responsable hiérarchique.

En cas de circonstances exceptionnelles, les agents pourront dépasser ce crédit sur proposition de
leur responsable hiérarchique.

La logique est identique pour un manque d’heures injustifié (débit d’heures). L’agent doit résorber
ce temps de travail qu’il doit à l’administration sur les 2 mois suivants, sur les plages mobiles. Dans le
cas contraire, le débit d’heures sera imputé sur les congés à partir du seuil d'une demi-journée.

3.4. Le recours aux heures supplémentaires

3.4.1. définition

Le recours aux heures supplémentaires doit par principe rester exceptionnel. Est considéré comme
heures supplémentaires, le temps de travail  effectué à la demande de la hiérarchie dès lors que
celui-ci dépasse les bornes horaires journalières maximales (7h30/19h30) pour les agents soumis à
décompte  horaire  ou  lorsqu'il  est  effectué  au-delà  du  cycle  annuel  de  208  jours  sur  des  jours
habituellement non travaillés (samedi, dimanche, jours fériés) pour les agents soumis à décompte
journalier.

Les  heures  supplémentaires  ne  peuvent,  en  aucun  cas,  résulter  de  l’initiative  des  agents.  Pour
pouvoir être compensées, elles devront avoir été effectuées après demande écrite et avec l’accord
préalable de la hiérarchie. Le supérieur hiérarchique, sauf circonstances exceptionnelles, doit avertir
l’agent concerné avec un préavis suffisant (au minimum 1 journée).

3.4.2. compensation

La règle  de  compensation  des  heures  supplémentaires  est  la  récupération  horaire.  Les  droits  à
récupérations  doivent  être  déclarés  par  l’agent  dans  CASPER  et  validés  par  le  responsable
hiérarchique. Les récupérations doivent ensuite être prises le plus rapidement possible et au plus
tard dans un délai de quatre mois maximum. Elles peuvent être accolées à toute autre période de
régulation ou de congé. Elles sont soumises aux nécessités de service et doivent être validées par le
responsable hiérarchique.
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L’heure  supplémentaire  est  majorée  du  coefficient  2  lorsqu’elle  est  effectuée  de  nuit.  L’heure
supplémentaire est majorée du coefficient 5/3 lorsqu’elle est effectuée un dimanche ou un jour
férié. Ces deux majorations ne peuvent se cumuler.  

A titre exceptionnel, les heures supplémentaires peuvent être indemnisées pour les personnels de
catégorie B et C.
Cette indemnisation est assurée dans les conditions fixées par le décret 2002-60 du 14 janvier 2002.
Les taux sont fixés à 107% pour les 14 premières heures et 127% au-delà, dans la limite globale de 25
heures mensuelles.

Les agents à temps partiel qui auraient été amenés à travailler, sur demande de leur responsable
hiérarchique, durant leur temps en principe non travaillé, s’inscrivent de fait dans le régime des
heures supplémentaires pour la totalité du temps travaillé.

4. CONGES ANNUELS ET JOURS RTT

Compte tenu de leurs caractéristiques spécifiques, le décompte des jours de congés annuels et des
jours RTT se fait de manière séparée.

4.1. Les congés annuels

Le décret n°84-972 du 26 octobre 1984 fixe le régime relatif aux congés annuels. Tout agent, sauf
dispositions contractuelles particulières, a droit, pour une année de service accompli du 1er janvier
au 31 décembre, à un congé annuel d’une durée égale à cinq fois ses obligations hebdomadaires de
service. Cette durée est appréciée en nombre de jours effectivement ouvrés.

Les deux jours supplémentaires en vigueur pour les agents relevant du ministère de l'intérieur sont
en fait des jours RTT gérés comme des jours de congés annuels, portant ainsi le volume de ceux-ci à
27 jours pour un agent à temps plein travaillant sur 5 jours par semaine, soit 25 + 2. En contrepartie,
le nombre de jours de RTT est diminué de 2 jours.

4.1.1. les jours de fractionnement

Un jour de congé supplémentaire est attribué à l’agent dont le nombre de jours de congés annuels
pris en dehors de la période du 1er mai au 31 octobre est de 5, 6 ou 7 jours; il  est attribué un
deuxième jour de congé supplémentaire lorsque ce nombre est au moins égal à 8 jours. Ces jours de
fractionnement,  dès  lors  que  les  conditions  réglementaires  pour  en  bénéficier  sont  réunies,
viennent en déduction de la référence des 1607 heures.

4.2. Les jours RTT

Les  jours  RTT  sont  accordés  en  contrepartie  d’une  durée  de  travail  supérieure  à  35  heures
hebdomadaires. Le calcul des jours de RTT effectué en début d'année est prévisionnel et forfaitaire,
sans préjudice des jours retirés en cas d'absence minorante. Les absences minorantes figurent dans
l’annexe au présent règlement intérieur. L’incidence des absences minorantes sur le nombre de jours
RTT en fonction des cycles de travail est la suivante pour un agent à temps plein :
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Cycles de travail
Nombre de jours d’absence du

service entraînant la suppression
d’une demi-journée RTT

Nombre de jours d’absence du
service entraînant la suppression

d’un jour ARTT

38h30 5,5 jours 11 jours

38h00 6,5 jours 13 jours

37h30 7,5 jours 15 jours

36h30 12,5 jours 24,5 jours

36h00 sur 5 jours 18 jours 36 jours

36h00 sur 4,5 jours 18 jours 36 jours

Décompte journalier - 15 jours

Ce nombre de jours diffère selon la quotité de travail.

En cas d’épuisement des jours RTT de l’année, le retrait en cas d’absence minorante est imputé sur
les jours RTT de l’année suivante. 

Les minorations sont calculées automatiquement par CASPER.

4.3. L’utilisation et la gestion des jours de congés

La durée maximale consécutive d'absence est de 31 jours calendaires (sauf congés bonifiés, congés
pris  à  l’issue  d’un  congé  de  maternité  ou  d'adoption,  d’un  congé  de  paternité  et  d'accueil  de
l'enfant, d’un congé de proche aidant et d’un congé de solidarité familiale et pour solde du CET
avant départ en retraite). Toutefois cette disposition ne s’applique pas aux fonctionnaires autorisés
exceptionnellement  à  cumuler  leurs  congés  pour  se  rendre  dans  leur  pays  d’origine  ou  pour
accompagner leurs conjoints se rendant dans leurs pays d’origine.

Les jours de congés annuels et de RTT peuvent être consommés par journée ou demi-journée et se
cumuler avec des jours de régulation ou de récupération, dans la limite de 31 jours consécutifs
d’absence.

Les jours de congés doivent prioritairement avoir été consommés au 31 décembre de l’année en
cours. Toutefois, un report de congés annuels jusqu’au 16 janvier de l’année N+1 est possible sur
décision de l’autorité hiérarchique.

Les agents ont la possibilité d’ouvrir un compte épargne temps (CET) leur permettant d’accumuler
des droits à congés en dépassant le cadre de l’année civile. Les jours de RTT non pris en fin d’année
peuvent être versés sur ce CET, sans quoi ils sont perdus.

Les règles de fonctionnement du CET sont précisées en annexe.

4.4. La programmation au sein du service

Les agents doivent saisir leurs souhaits de congés sur un planning commun accessible sur le serveur.
Le  calendrier  des  congés  est  ensuite  validé  par  le  responsable  hiérarchique,  compte  tenu  des
fractionnements et échelonnements de congés que l’intérêt du service peut rendre nécessaire. Le
responsable hiérarchique s’assure de la cohérence de ce calendrier avec le respect des nécessités de
service et des obligations de continuité du service public.
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Les périodes où il est possible d’admettre une présence inférieure à 50% des agents sont définies,
selon les nécessités de service, par le responsable hiérarchique et sous sa responsabilité.

Les responsables hiérarchiques valident dans CASPER les congés et absences des agents placés sous
leur autorité, à l'exception des cas conditionnés à la présentation d'un justificatif (congés maladie,
absence  syndicale,  enfant  malade,  mariage…)  dont  l'enregistrement  relève  exclusivement  du
secrétariat général commun. Tout refus de congé doit être motivé par écrit.

4.5. Décompte de la journée de solidarité

Les modalités de décompte de la journée de solidarité sont décrites en annexe. 

5. AUTORISATIONS D’ABSENCES

Les autorisations  d'absence sont fixées par  les circulaires en vigueur émises par  le  ministère en
charge de la fonction publique d'État et le ministère de l’intérieur. Elles sont récapitulées en annexe.

6. PRISE EN COMPTE DES CONTRAINTES PARTICULIERES : ASTREINTES ET PERMANENCES

6.1. Les astreintes et les interventions

L’astreinte est définie comme la période durant laquelle, sans être à la disposition permanente et
immédiate de son employeur, l’agent a l’obligation de rester à son domicile ou à proximité, afin
d’être en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service de l’administration. Dans cette
période, l’agent doit donc pouvoir être joint par téléphone et être à même de rejoindre le lieu
indiqué dans un délai raisonnable, qui ne peut excéder une heure.

L’ensemble des agents est susceptible d’être placé en position d’astreinte lorsque la situation l’exige.
Toutefois,  il  convient  que chaque  responsable  hiérarchique  définisse  précisément  le  nombre
d’agents qu’il  est  utile de placer en position d’astreinte au regard d’une probabilité raisonnable
d’intervention, notamment dans le cadre du plan de continuité des activités (PCA).

Le décret n° 2002-147 du 7 février 2002 fixe la liste des cas de recours aux astreintes :
• assurer  le  bon  fonctionnement  des  liaisons  gouvernementales  et  des  systèmes

d'information,
• effectuer des missions relevant de la défense et de la sécurité civile,
• effectuer  des  missions  d’assistance  aux  services  chargés  de  conduire  des  opérations  de

police,
• effectuer des missions de logistique ou de maintenance des bâtiments,
• accomplir, au nom de l’État, les actes juridiques urgents liés à la reconduite à la frontière,
• assurer  la  défense  de  l’État  devant  les  juridictions  dans  le  cadre  de  la  reconduite  à  la

frontière.

L’intervention implique que l’agent soit appelé pour effectuer un travail depuis son domicile, sur son
lieu de travail habituel ou encore là où l’intervention est requise, sur un lieu de travail désigné par
l’autorité hiérarchique. 

Pour l’ensemble de ces cas, seule la durée de l’intervention est considérée comme du travail effectif
et donne lieu à compensation du temps travaillé. La durée de l’intervention ne fait pas l’objet d’un
pointage  mais  d’une  déclaration  mensuelle.  Il  convient  de  faire  en  sorte  qu’un  agent  qui  est
intervenu dans le cadre d’une astreinte puisse respecter la garantie minimale du repos quotidien de
11 heures. Les horaires d’astreinte et d’intervention sont déterminés par chaque service.
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Les astreintes et les interventions ont vocation à être indemnisées. A défaut, une récupération en
temps est possible. Cette indemnisation est exclusive de tout autre système de rémunération ou de
compensation d’ores et déjà en vigueur. Toutefois, les personnels attributaires d’une concession de
logement  ne  peuvent  prétendre  au  bénéfice  de  ces  dispositions  lorsqu’ils  sont  soumis  à  des
astreintes. Ils ont droit en revanche à la récupération de leurs heures d’intervention.

La  compensation  des  astreintes  est  assurée  sur  la  base  de  l’arrêté  du  7  février  2002.  Cette
indemnisation est exclusive de tout autre système de rémunération ou de compensation d’ores et
déjà en vigueur.

Indemnité d’astreinte :
- 149,48 € par semaine complète ;
- 45 € du lundi matin au vendredi soir ;
- 109,28 € du vendredi soir au lundi matin ;
- 10,05 € pour une nuit de semaine ;
- 34,85 € pour un samedi ;
- 43,38 € pour un dimanche ou un jour férié.

Indemnité d’intervention :
- 16 € par heure, un jour de semaine ;
- 20 € par heure, un samedi ;
- 24 € par heure, une nuit ;
- 32 € par heure, un dimanche ou un jour férié.

La compensation en temps d’une astreinte ou des interventions s’effectue suivant les modalités
suivantes.

Compensation d’astreinte :
- 1 journée et demie pour une semaine d’astreinte complète ;
- 1 demi journée pour une astreinte du lundi matin au vendredi soir ;
- 1 journée pour une astreinte du vendredi soir au lundi matin ;
- 1 demi-journée pour un samedi, un dimanche ou un jour férié ;
- 2 heures pour une nuit de semaine.

Compensation d’intervention :
Les repos compensateurs accordés en contrepartie d’une intervention correspondent au nombre
d’heures de travail effectif majorées de 10 % pour les heures effectuées entre 18 heures et 22 heures
ainsi que les samedis entre 7 heures et 22 heures ou majorées de 25 % pour les heures effectuées
entre 22 heures et 7 heures ainsi que les dimanches et jours fériés.

Les services concernés par les astreintes sont :

Services Missions Type d'astreinte 

BCRE Assurer le bon fonctionnement des
liaisons  gouvernementales  et  des
systèmes  d’information :  Visites
Officielles  (VO),  cérémonies
diverses.

L’ensemble  ou  partie  des  agents  est
susceptible  d’être  placé  en  position
d’astreinte  lorsque  la  situation  l’exige.
Toutefois,  il  convient  que  le  supérieur
hiérarchique  définisse  précisément  le
nombre d’agents qu’il est utile de placer en
position  d’astreinte  au  regard  d’une
probabilité raisonnable d’intervention.
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Services Missions Type d'astreinte 

BCRE-chauffeurs Assister  le  représentant  de  l’État
dans  ses  missions  de
représentation.
Le recours aux chauffeurs est limité
aux nécessités liées à l’exercice des
obligations  professionnelles.  (circ.
des 17/02/2002 et 17/01/2011)

Un  chauffeur  est  d’astreinte  du  vendredi
18h au lundi 8h et les jours fériés, lequel est
prioritairement  affecté  pour  les
déplacements  du  membre  du  corps
préfectoral de permanence.
Un second chauffeur est susceptible d’être
placé  en  position  d’astreinte  lorsque  la
situation l’exige.
Dans  toute  la  mesure  du  possible,  les
chauffeurs  effectuent  des  astreintes  dans
la limite de deux astreintes par mois.

SIDPC Effectuer des  missions  relevant  de
la défense et de la sécurité civile ;
effectuer des missions d’assistance
aux  services  chargés  de  conduire
des opérations de police ; assurer le
bon  fonctionnement  des  liaisons
gouvernementales.

Une astreinte est assurée du lundi 9h00 au
lundi  suivant  9h00  par  le  directeur  des
sécurités,  ou  le  chef  du  SIDPC,  ou  son
adjoint, ou par un agent du SIDPC.
En outre,  l’ensemble ou partie des agents
est  susceptible  d’être  placé  en  position
d’astreinte  lorsque  la  situation  l’exige.
Toutefois, il convient que le chef de service
définisse  précisément  le  nombre  d’agents
qu’il  est  utile  de  placer  en  position
d’astreinte au regard d’une probabilité
raisonnable d’intervention.

SDCI Assurer le bon fonctionnement des 
liaisons gouvernementales et des 
systèmes d’information : Visites 
Officielles (VO), cérémonies 
diverses.

L’ensemble  ou  partie  des  agents  est
susceptible  d’être  placé  en  position
d’astreinte  lorsque  la  situation  l’exige.
Toutefois,  il  convient  que  le  supérieur
hiérarchique  définisse  précisément  le
nombre d’agents qu’il est utile de placer en
position  d’astreinte  au  regard  d’une
probabilité raisonnable d’intervention.

SMI Accomplir,  au  nom  de  l’État,  les
actes  juridiques  urgents  liés  à  la
reconduite à la frontière
Assurer la défense de l’État devant
les  juridictions  dans  le  cadre  de
l’éloignement

Une astreinte est assurée du vendredi soir
18h au lundi matin 8h, et les jours fériés, à
tour de rôle par : 
le  directeur  de  la  légalité  et  de  la
citoyenneté, le chef du SMI, les adjoints du
SMI,  les  chefs  des  pôles  éloignement  et
séjour, les agents du pôle éloignement.

SGC-standard Assurer le bon fonctionnement des
liaisons  gouvernementales  et  des
systèmes d'information .

Le  standard  de  la  préfecture  de  Loir-et-
Cher est mutualisé sur un mode unilatéral
avec la  préfecture d’Indre-et-Loire,  la  nuit
(de 18h00 à 8h00),  les week-ends et  jours
fériés.  Un  agent  assure  une  astreinte  à
domicile  lors  du  renvoi  du  standard
téléphonique vers la préfecture d’Indre-et-
Loire.
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Services Missions Type d'astreinte 

SGC-sûreté des 
bâtiments

Effectuer  des  missions  de
logistique  ou  de  maintenance
des bâtiments.

Les agents du SGC peuvent être placés sous le
régime des astreintes la nuit (de 18h00 à 8h00),
les week-ends et jours fériés.

SGC-service SIC Assurer  le  bon  fonctionnement
des liaisons gouvernementales et
des systèmes d'information.

L’ensemble  des  agents  est  susceptible  d’être
placé  en  position  d’astreinte  lorsque  la
situation l’exige.  Toutefois,  il  convient  que le
supérieur  hiérarchique  définisse  précisément
le nombre d’agents qu’il est utile de placer en
position  d’astreinte  au  regard  d’une
probabilité raisonnable d’intervention.

6.2. Les permanences

La permanence correspond à  l’obligation faite  à  un agent  de se trouver  sur  son lieu de travail
habituel,  ou un lieu désigné par  son chef  de service,  pour  nécessité  de service,  un samedi,  un
dimanche ou lors d’un jour férié. Le temps passé au service est du temps de travail effectif.

Les cas de recours aux permanences sont les suivants :
-  assurer  le  fonctionnement  des  liaisons  gouvernementales  et  des  systèmes  d’information  à
l’occasion d’événements d’une importance particulière ;
- effectuer des missions relevant de la défense et de la sécurité civile ;
- effectuer des missions d’assistance aux services chargés de conduire des opérations de police ;
- accomplir, au nom de l’ État, les actes juridiques urgents.

Les personnels bénéficient, lorsqu’ils sont appelés à participer à un service de permanence et dans
la limite des crédits ouverts, d’une indemnité de permanence non soumise à retenue pour pension
ou, à défaut, d’un repos compensateur.

L’indemnisation et la récupération en temps sont exclusives l’une de l’autre, ainsi que du bénéfice
de tout autre dispositif particulier de rémunération ou de compensation des permanences, des
astreintes ou des interventions.
Elles  ne  peuvent  être  accordées  aux agents  qui  bénéficient  d’une  concession  de logement par
nécessité absolue de service ou utilité de service.

Dans l’hypothèse où il y aurait lieu d’instaurer des permanences, la liste des emplois concernés et les
modalités d’organisation seraient fixées après consultation du comité technique.

Les taux applicables à l’indemnisation des permanences sont fixés selon l’arrêté du 7 février 2002
comme suit :
- 45 € la journée du samedi (22,5 € la ½ journée) ;
- 76 € la journée du dimanche et jour férié (38 € la ½ journée).

La compensation en temps d’une permanence s’effectue suivant les modalités suivantes : les repos
compensateurs accordés en contrepartie d’une permanence sont équivalents au nombre d’heures
de travail effectif majorées de 25 %.

Article 2     :   Le présent règlement intérieur entre en vigueur à compter du 1er janvier 2021.

Article 3     :   L'arrêté préfectoral n° 41-2019-12-31-010 du 31 décembre 2019 est abrogé.
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Article 4 : Le secrétaire général de la Préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs et diffusé auprès de l'ensemble des agents.

Fait à Blois, le 24 décembre 2020

Le Préfet

SIGNÉ : YVES ROUSSET

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent être
introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1  et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code
des relations entre le public et l’administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de Loir-et-Cher – Place de la République - BP 40299 - 41006 BLOIS cedex ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau 75008 Paris cedex 08 ;
 Dans ces deux cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de
l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 Orléans cedex 1.
Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l'application  informatique  Télérecours  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.fr
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